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MESDAMES, MESSIEURS. 

Chacun s'accorde à reconnaître que les brevets représentent un 
excellent indice du dynamisme industriel d'un pays et qu'ils sont indis
pensables pour conquérir de nouveaux marchés dans une économie dont 
la croissance s'avère de plus en plus dépendante du progrès technologi
que. 

Or, si dans ce domaine la France a sensiblement amélioré sa 
position en 1985 avec près de douze mille brevets déposés à l'Institut 
national de la propriété industrielle (I.N.P.I.) - l'augmentation 
constatée, près de 11 % sur l'année précédente, a permis d'inverser la 
tendance observée au cours de la dernière décennie —, ce chiffre 
témoigne encore d'une activité de recherche sensiblement inférieure à 
d'autres pays industrialisés et même à certaines entreprises japonaises. 

C'est pourquoi une attention toute spéciale mérite d'être apportée 
au régime fiscal des titulaires de brevet d'invention afin de les mettre 
dans la meilleure situation possible pour qu'ils contribuent activement 
au développement de l'effort de recherche national. 

Ce régime, traditionnellement favorable, a certes été amélioré au 
cours des dernières années, qu'il s'agisse des déductions fiscales auto
risées ou des mécanismes d'impositions retenus. Il s'avère toutefois 
insatisfaisant sur un point particulier : la taxation des plus-values des 
produits de propriété industrielle tels que définis à l'article 39 terdecies-1 
du code général des impôts. 

De fait, si l'ensemble des plus-values relevant de cette catégorie est 
placé, quel que soit le mode d'imposition applicable, sous le régime de 
la taxation des plus-values à long terme, celles réalisées par les contri
buables autres que les entreprises ne bénéficient pas toutes du taux réduit 
de 11 % applicable normalement aux bénéfices non commerciaux. 

La doctrine administrative considère en effet que ce taux n'est 
applicable que dans l'hypothèse où l'activité d'inventeur constitue une 
véritable activité professionnelle, ce qui suppose qu'elle soit exercée à 
titre habituel et constant et procure à l'intéressé l'essentiel de ses 
revenus. C'est donc le taux de 16 %, dont relèvent les personnes dont 
les revenus sont imposés dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux, qui trouve le plus souvent à s'appliquer. 

Cette doctrine, même si elle a été en partie infirmée par une 
jurisprudence récente relative aux associés d'une société civile de recher
che, pose, comme on l'imagine aisément, de redoutables problèmes 



PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

Les plus-values afférentes aux produits de la propriété industrielle 
définis à l'article 39 terdecies-1 du code général des impôts réalisées par 
les inventeurs, personnes physiques, sont imposées au taux de 11%. 

Art. 2 . 

La perte de ressources résultant pour l'Etat des dispositions de 
l'article précédent est compensée par l'augmentation à due concurrence 
du droit de consommation sur les tabacs mentionné à l'article 575 du 
code général des impôts. 
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d'application. Elle s'avère en outre particulièrement dissuasive pour une 
catégorie d'inventeurs, dont l'activité de recherche suppose souvent 
d'importants investissements de développement pour les bénéficiaires 
des droits de propriété industrielle. 

V Tels sont les motifs pour lesquels il vous est proposé de fixer au 
taux réduits de 11 % l'imposition des plus-values réalisées par les 
inventeurs, personnes physiques, quel que soit le caractère, professionnel 
ou non, de leur activité. 


